ARRETE n° 586 CM du 13 juin 2008 portant modification de l’arrêté n° 171 CM du 1er mars 2006 portant dérogation particulière à la prohibition d’importation d’animaux vivants et fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les volailles d’un jour.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Vu la délibération n° 77-93 AT du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte contre les maladies transmissibles des animaux ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 1er mars 2006 portant dérogation particulière à la prohibition d’importation d’animaux vivants et fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les volailles d’un jour ;

Vu l’arrêté n° 760 CM du 4 juin 2007 relatif à la nomenclature des maladies transmissibles des animaux à déclaration obligatoire et des maladies transmissibles des animaux faisant l’objet de mesures de police sanitaire ainsi que les modalités de leur déclaration ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 171 CM du 1er mars 2006 susvisé est modifié comme suit : le mot : “destinées” est supprimé et remplacé par les mots : “et des œufs à couver destinés”.

Art. 2.— L’article 2 est modifié comme suit : 

1°
Au point 1°, après les mots : “(Coturnix coturnix)” sont insérés les mots suivants : “faisan (Phasianus colchicus)” ;

2°
Après le point 2°, le point suivant est rajouté à la liste des définitions : “3° œuf à couver : œuf d’oiseau fécondé, propre à l’incubation et à l’éclosion.”

Art. 3.— L’article 3 est supprimé et remplacé par l’article suivant :

“Art. 3.— Les volailles d’un jour et les œufs à couver importés doivent être originaires et provenir :

1°
Pour les espèces Gallus gallus et Meleagridis gallopavo d’un pays ou d’une zone telle que définie par l’Organisa­tion mondiale de la santé animale, indemne de maladie de Newcastle et d’influenza aviaire à déclaration obligatoire ;

2°
Pour les autres espèces, d’une zone telle que définie par l’Organisation mondiale de la santé animale ou d’un pays indemne de maladie de Newcastle et d’influenza aviaire à déclaration obligatoire y compris dans la faune sauvage.”

Art. 4.— L’article 4 est modifié comme suit :

1°
Les mots : “doivent être accompagnées” sont remplacés par les mots : “et les œufs à couver doivent être accompagnés” ;

2°
Les mots : “qu’elles ne soient pas exportées” sont remplacés par les mots : “qu’ils ne soient pas exportés”.

Art. 5.— L’article 5 est modifié comme suit :

1°
Aux points C-1° a), b), c), d), e), f), 2° a), b), c), d), e), f), les mots suivants : “et les œufs à couver” sont insérés à la suite des mots : “volailles d’un jour” ;

2°
Aux points C-1° a), b), c), d), e), f), les mots suivants : “, influenza aviaire” sont insérés à la suite des mots : “bursite infectieuse” ;

3°
Au point C-1°, après le point f), il est rajouté un point g) suivant : “g) Pour les volailles d’un jour et les œufs à couver de l’espèce Phasianus colchicus : bursite infectieuse, influenza aviaire, pullorose-typhose aviaire et autres salmonelloses, tuberculose aviaire, choléra aviaire et autres pasteurelloses, encéphalomyélite aviaire, maladie de la rate marbrée.” ;

4°
Au point C-2° a), les mots : “laryngotrachéite infectieuse aviaire et” sont supprimés et remplacés par les mots : “de l’influenza aviaire et pour la recherche de” ;

5°
Au point C-2° b), les mots : “de l’influenza aviaire,” sont insérés à la suite des mots : “pullorose-typhose aviaire,” ;

6°
Au point C-2°, après le point f), il est rajouté un point g) suivant : “g) Pour les volailles d’un jour et les œufs à couver de l’espèce Phasianus colchicus : épreuves bactériologiques pour la recherche de Salmonella spp. et épreuve sérologique pour la recherche de S. pullorum ;” ;

7°
Au point C, après le point 2°, il est rajouté un point 3° suivant : “3° Ont été testés avec un résultat négatif pour l’infection par le virus de l’influenza aviaire dans les 
31 jours précédant la collecte des œufs pour les espèces suivantes : Numida meleagridis, Coturnix coturnix, Anas platyrhynchos, Cairina moschata, Anser anser et Phasianus colchicus.” ;

8°
Au point D-5° a), les mots : “, la laryngotrachéite infectieuse aviaire” sont supprimés ;

9°
Au point D-5°, après le point f), il est rajouté un point g) suivant : “g) Pour les volailles d’un jour de l’espèce Phasianus colchicus : la maladie de Newcastle et l’influenza aviaire.” ;

10°
Après le point D, il est rajouté un point E suivant : 

“E - les œufs à couver exportés :

1°
Ont été produits dans le pays d’origine et de prove­nance ;

2°
Proviennent de couvoirs officiellement agréés ;

3°
Sont expédiés dans des emballages neufs et propres.”

Art. 6.— Dans l’article 6, le premier alinéa est supprimé et remplacé comme suit : “Les volailles d’un jour importées et les oiseaux nés d’œufs à couver importés devront être isolés pendant une période de 21 jours chez l’importateur ou dans leur élevage de destination avant de pouvoir être mis en contact avec d’autres oiseaux.”

Art. 7.— Dans l’article 7, les mots : “de laryngotrachéite infectieuse aviaire,” sont supprimés.

Art. 8.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Fernand ROOMATAAROA.

